
 

 

  

 

RÉUNION DE LA COMMISSION RÉGIONALE DE DISCIPLINE  

  

Du 22 octobre 2022  

  

Dossier n° NAQ004 – 2022/2023  

  

Affaire …  
  
  
  
Vu les Statuts de de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) ;  

  

Vu les Règlements Généraux de la FFBB et les annexes ;   

  

Vu le Règlement Disciplinaire Général de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) et ses 

Annexes ;    

  

Vu les Règlement des salles et terrains ;   

  

Vu la feuille de marque de la rencontre ;  

  

Après avoir entendu Monsieur le Président … et Monsieur …, directeur … régulièrement 

informés ;  
  

Monsieur le Président … ayant sollicité la commission régionale de discipline pour participer au 

débat par visioconférence ;  

  

Monsieur le Président … ayant eu la parole en dernier ;  

  

Après étude de l’ensemble des pièces composant le dossier ;  

Les débats s’étant tenus publiquement.  

  

  

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

  

Faits et procédure  

  

Conformément à l’article 10.1.1 du Règlement Disciplinaire Général, la commission régionale 

de discipline a été saisie par le rapport de l'arbitre concernant des incidents qui auraient eu lieu 

lors de la rencontre de championnat …, poule … n° …, datée du …, opposant … à ….  

 

Il apparaît que lors de la rencontre, des enfants auraient pénétré sur l’aire de jeu et notamment 

dans la zone de banc de l’équipe visiteuse, des spectateurs auraient pénétré sur le terrain suite 

à une action spectaculaire et il y aurait eu de la diffusion de musique pendant la rencontre. 

L’arbitre aurait demandé au délégué du club d’intervenir à plusieurs reprises et ce dernier 

n’aurait pas jugé utile d’intervenir et n’aurait fait aucun effort pour rétablir l’ordre. Lors d’un 

énième incident, l’arbitre aurait demandé une nouvelle fois au délégué du club d’intervenir 

alors que ce dernier était à la buvette. Les arbitres se seraient concertés et ont pris la décision 

de changer de délégué de club.  

  

De plus, il est renseigné dans l’encart incident de la feuille de marque le motif suivant : « 

CHANGEMENT DE DELEGUE DU CLUB REMPLACE PAR … CLUB …. ».  

  

Régulièrement saisie la commission régionale de discipline a ouvert une procédure disciplinaire 

à l’encontre de Monsieur le Président … délégué du club et de l’association sportive … et son 

Président ès-qualité. Aucune instruction n’a été diligentée au regard des faits présentés.  

  

Les mis en cause ont régulièrement été informés de l’ouverture d’une procédure disciplinaire à 

leur encontre et des faits reprochés par un courriel avec demande d’accusé de réception datée 

du ….  

  

Monsieur le Président … et l’association sportive … n’ayant pas accusé réception du courriel 

avec demande d’accusé de réception, une notification leur a été adressé en courrier 

recommandé avec accusé réception en date du ….  

  

Au regard de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général et des faits reprochés Monsieur le 

Président … a été mis en cause sur le fondement des dispositions suivantes :  

− Article 1.1.1 Qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements 

fédéraux, régionaux, départementaux ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ;  

− Article 1.1.2 Qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique ;  

− Article 1.1.5 Qui aura commis une faute contre l’honneur, la bienséance, la discipline 

sportive ou n’aura pas respecté la déontologie sportive à l’égard de la Fédération, d’un 

organisme fédéral, d’une association ou société sportive ou d’un licencié ;  

− Article 1.1.10 Qui aura été à l’origine, par son fait ou par sa carence, d’incidents, avant, 

pendant ou après la rencontre  

  

Au titre de la responsabilité ès-qualité, le club … et son Président ès-qualité ont été mis en cause 

sur le fondement de l’article 1.2 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général qui prévoit 

que : « Le Président de l’association ou société sportive ou, dans le cas d’une association sportive 

omnisports, le Président de la section Basketball sont responsables es-qualité de la bonne tenue 

de leurs licenciés ainsi que de leurs accompagnateurs et « supporters ». Il en est de même pour 

l’association ou société sportive qui peut être disciplinairement sanctionnée du fait de l’attitude 

de ses licenciés, accompagnateurs et supporters. »  

  

Par ailleurs, le club … et son Président responsable ès-qualité ont également été mis en cause 

sur le fondement de l’article 1.3 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général qui prévoit 

que : « Les organisateurs sont chargés de la police de la salle ou du terrain. Ils sont tenus pour 

responsables des désordres qui se produisent avant, pendant ou après la rencontre du fait de 

l’attitude des dirigeants, du speaker, des joueurs, des entraineurs, du public et de tous incidents 

résultant de l’insuffisance de l’organisation.  



 

 

  

Pour chaque rencontre, les organisateurs doivent désigner un responsable licencié de 

l’association sportive et présent à cette rencontre. Ils doivent, aussi, prévoir un service d’ordre 

suffisant portant un signe distinctif apparent. Celui-ci est chargé de la protection des officiels, 

dirigeants et joueurs avant, pendant et après la rencontre.  

Il doit notamment prendre toute mesure garantissant la sécurité des personnes et des biens, 

non seulement sur le terrain et aux abords immédiats de celui-ci, mais encore jusqu’au lieu de 

départ de leur moyen de transport.  

L’accès de la salle ou du terrain est interdit aux personnes en possession d’objets de nature à 

provoquer, par leur maniement ou leur projection, des blessures aux joueurs, officiels, dirigeants 

ou spectateurs.  

La vente dans les rangs du public et la vente à emporter de toutes boissons ou autres produits 

en bouteille en verre, en plastique ou en boîte métallique sont formellement interdites.  

Les interdictions visées, ci-dessus, s’appliquent également aux articles pyrotechniques tels que : 

pétards, fusées ou feux de Bengale, etc… dont l’allumage, la projection ou l’éclatement peuvent 

être générateurs d’accidents.  

Tous les organisateurs doivent se conformer à la législation, aux règlements et normes en 

vigueur.  

Le speaker doit être licencié et son comportement doit être exemplaire :  

− Respectueux de l’éthique sportive, il anime avant, pendant et après le match dans un esprit 

de fête et de convivialité ;  

− Il s’interdit tout propos ou intervention sonore à caractère polémique (insultant ou 

diffamatoire) envers tous les acteurs de l’animation de la rencontre : joueur, entraîneur, 

dirigeant, arbitre, officiel ou spectateur ;  

− Il ne doit en aucun cas se comporter comme un « supporter » de l’équipe pour laquelle il 

est engagé ;  

− Il travaille en harmonie avec les responsables de l’organisation ;  

− Il est le garant de l’identité sonore et visuelle du match, ainsi que du bon déroulement des 

animations. »  

  

Sur les différents rapports et les observations des mis en cause :  

  

Quant aux faits reprochés, il ressort des observations apportées les éléments suivants :   

  

1. Lors de la 1ère mi-temps, le délégué du club a été sollicité à plusieurs reprises afin de 

rétablir l’ordre et assurer le bon déroulement de la rencontre ;  

2.  Il a été constaté la présence d’enfants qui couraient autour du terrain et de la diffusion de 

musique pendant la rencontre ;  

3.  Le délégué du club n’a pas jugé utile d’intervenir et n’a fait aucun effort pour rétablir 

l’ordre et calmer la situation ;  

4. A la suite d’un « dunk », des supporters se sont introduits sur le terrain ; 

5. Lors du 3ème quart temps, la rencontre a été interrompue et le délégué du club était à la 

buvette lors de l’interruption de la rencontre ;  

6.  Les arbitres ont pris la décision de remplacer le délégué du club après avoir constaté son 

inaction.  

  

Dans le cadre de leur mise en cause, Monsieur le Président … et l’association sportive … ont 

notamment été invités à présenter des observations écrites ainsi que toutes pièces leur 

paraissant utiles quant à l’exercice de leur droit à la défense.  

  



 

 

  

Par courriel du …, Monsieur le Président … a demandé les pièces du dossier qui l’ont été envoyé 

le …. Le …, Monsieur le Président … a fait savoir qu’il n’avait pas reçu les éléments du dossier, 

ils lui ont été renvoyés par retour de mail avec le club … en copie.  

    

Quant à l’exercice de son droit à la défense Monsieur le Président … a transmis ses éléments à 

la commission régionale de discipline le … et Il apporte les éléments suivants :  

  

1. Au 1er quart temps, il est intervenu car des enfants qu’il estimait assis trop près d’un 

panier ; son intervention s’est déroulée sans difficulté ;  

2. Au 2ème quart temps, l’arbitre a indiqué qu’il estimait qu’il y avait trop de circulation 

autour du terrain. Il s’est placé à l’angle où le lieu de passage est le plus important 

pour réguler les déplacements ;  

3. Il a également fait faire plusieurs annonces au micro pour demander aux spectateurs 

de se déplacer uniquement hors des temps de jeu et a demandé à plusieurs 

spectateurs adultes de réguler les déplacements à différents endroits du gymnase ;  

4. Au 3ème quart temps, l’arbitre est venu le voir en indiquant qu’il estimait qu’il ne 

remplissait pas suffisamment bien son rôle de responsable de salle et qu’il souhaitait 

son remplacement, la discussion n’étant pas possible, il a nommé un autre responsable 

de salle ;  

5. L’arbitre est venu le voir trois fois dans le match, deux fois pour lui demander 

d’intervenir sur des déplacements ou des positionnements de spectateur et une fois 

pour l’informer qu’il souhaitait le remplacer ce qu’il l’a surpris, les échanges ont duré 

à chaque fois que quelques secondes ;  

6. Il a tout mis en œuvre pour assurer la bonne continuation du match ; 

7. Sur le fait qu’il était à la buvette, au cours du 2ème quart temps, lorsque l’arbitre lui a 

demandé de réguler les déplacements, il s’est effectivement mis à l’angle du terrain 

où se situe la buvette mais non pas pour consommer mais bien pour réguler les 

déplacements ;  

8. Lorsque l’arbitre est revenu le voir, il était debout devant les tables, au côté du Maire 

Adjoint à …, il n’était pas alcoolisé et était en train de filtrer les passages des enfants ;  

9. A l’occasion d’une action spectaculaire, des spectateurs ont célébré l’action en se 

levant de leurs chaises, dans l’élan quelques-uns ont fait un pas sur le terrain à 

l’opposé de l’action et sur un temps hors-jeu et ils ont repris leurs places sans son 

intervention, il n’y avait absolument aucune situation à « calmer » ;  

10. Des séquences sonores de quelques secondes sont diffusées sur des temps de 

transitions, comme c’est le cas dans de nombreuses salles, en aucun cas il n’y a de 

diffusion en continu, à aucun moment durant la rencontre, il n’a été demandé par les 

arbitres ou les adversaires de faire cesser ces diffusions, il admet que l’ambiance au 

gymnase … est exceptionnelle notamment pour des matchs de niveau … ;  

11. Il a conscience que les officiels ou adversaires puissent être surpris et non habitués à 

ce type d’événements ;  

12. C’est la première fois qu’il fait l’objet d’un rapport, la salle homologuée pour accueillir 

300 participants et ils respectent parfaitement cette exigence, ils assurent la sécurité 

de tous et ce même s’il n’y pas d’espace isolé pour les tribunes ;  

13. Les manifestations sportives sont organisées en parfait partenariat avec les élus et 

services de la ville …, aucune remontrance sur la sécurité n’a encore été faite alors 

même que leur Maire et les directeurs de service sont régulièrement présents, ils 

étaient d’ailleurs présents lors de ce match.  

 

Monsieur le Président … a pris part à la réunion de la commission régionale de discipline du 22 

octobre 2022, qui s’est déroulée, conformément à l’article 8 du Règlement Disciplinaire 

Général, sous la forme d’une visioconférence, il apporte les éléments suivants :   

  

1 Il y a une proximité évidente entre l’emplacement des spectateurs et l’aire de jeu, 

l‘espace des supporters n’est pas surélevé et ils ont un accès direct au terrain ;  



 

 

  

2 Des jeunes se sont levés, ont fait quelques pas et sont entrés sur le terrain peut 

être trois secondes et sont allés se rasseoir de suite, il n’a pas eu à intervenir, le 

temps de faire les premiers pas, ils étaient déjà assis, il invite la commission à se 

connecter et regarder la page Facebook du club où il y a la vidéo et regarder 

l’action et les supporters ; 
 

3 Dans la salle, il y a 300 personnes avec une proximité du terrain et une circulation 

se fait pour sortir de la salle ou pour aller à la buvette, personne n’entre sur le 

terrain ;  

4 Concernant les propos de l’entraineur B qui affirme que des enfants étaient dans 

sa zone de banc, il est très réservé que des enfants aient eu accès à sa zone de 

banc ; 

5 Il ne connaissait pas la règle des deux mètres en dehors du terrain délimitant l’aire 

de jeu ;  

6 Il ne s’est pas senti démissionnaire à la fonction de délégué du club et a eu le 

sentiment de répondre aux demandes arbitres, il n’était pas à la buvette mais 

positionné à l’angle du terrain, à proximité de la buvette ; 

7 Ils mettent tout en œuvre pour s’améliorer et se sont déjà corrigés sur certain 

point.  

  

Monsieur … qui a également participé à la séance disciplinaire du 22 octobre 2022 apporte les 

éléments suivants :  

   

1. Personne n’est entré dans l’espace de banc de l’équipe adverse ;  
2.  La salle est petite, ils se sont aperçus la saison précédente du manque de protections 

pour délimiter le terrain et se sont équipés de poteaux rubalise avec des sangles qui se 
tendent pour assurer les limites de circulation ;  

3. Au niveau des angles, c’est là que des enfants entrent sur l’aire de jeu pour circuler, ils 
ne contestent pas les faits, ils ont acheté de nouveaux équipements ;  

4. Ils se doivent des respecter les règlements mais les équipements de tribunes sont 
couteux ;  

5. Ils estiment qu’il y a eu des manquements lors de la rencontre et ils ont conscience que 
des aménagements doivent être faits, ce soir-là la circulation était incessante autour du 
terrain ;  

6. Les appels se faisaient au micro avec une sonorisation pas terrible, le brouhaha de la 
salle faisait que le délégué du club n’entendait et ne comprenant pas les appels ;  

7. Il faut trois ou quatre personnes pour gérer les mouvements incessants, il y a eu des 
manques qu’ils ont déjà réajustés.  

  

Par ailleurs, il convient de rappeler que la commission régionale de discipline prend en 

considération l’ensemble des informations et des éléments qui lui ont été apportés dans le 

cadre de l’examen du présent dossier afin de déterminer la responsabilité des personnes mises 

en cause quant aux faits reprochés.  

  

  

La commission régionale de discipline considérant que :   

  

1. En préambule, la commission régionale de discipline rappelle qu’elle dispose d’un 

pouvoir disciplinaire à l’encontre des licenciés de la Fédération et des associations qui y sont 

affiliées, et qu’elle est de ce fait compétente pour prononcer des sanctions à raison des faits 

contraires aux règles posées par les statuts et règlements de la Fédération. En l’espèce, eu 

égard aux faits reprochés, Monsieur le Président …, l’association sportive … et son Président ès-

qualité entrent dans le champ d’intervention de la commission régionale de discipline.  

  

En outre, conformément à l’article 5 des statuts de la FFBB, « la licence prévue à l’article L1311 

et suivant du Code du Sport et délivrée par la Fédération, marque l’adhésion volontaire de son 

titulaire à l’objet social, aux statuts et règlements de celle-ci ». La commission régionale de 



 

 

  

discipline rappelle ainsi que l’ensemble des statuts et règlements fédéraux s’imposent à tous 

les licenciés et qu’ils doivent être respectés en toute circonstance quel que soit leur fonction 

ou leur statut.   

  

2. L’étude du dossier et des différents éléments qui y ont été apportés démontre qu’il y 

a eu un souci organisationnel dans l’emplacement du public et il est reconnu et non contesté 

que le public assis le long du terrain et les va-et-vient incessants pendant la rencontre ont pu 

être une gêne au bon déroulé de la rencontre. Par ailleurs, les jeunes supporters n’ont pas à 

entrer sur le terrain suite à une action spectaculaire.  

  

La commission rappelle que le public ne doit pas être positionné à moins de deux (2) mètres 

des bords du terrain, qu’il est important que cette distance soit impérativement respectée pour 

assurer la sécurité de tous.  

  

Par ailleurs, la commission précise qu’un Président de club a assez de responsabilités qu’il n’a 

pas besoin d’en rajouter en associant à sa fonction permanente celle temporaire de délégué de 

club. Il convient de trouver un autre bénévole pour prendre cette fonction temporaire.  

  

3. S’agissant du club de … et son Président ès-qualité qui ont été mis en cause sur le 

fondement de l’article 1.2 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général au titre de la 

responsabilité ès-qualité, il est rappelé qu’ils sont notamment responsables de « la bonne tenue 

de leurs licenciés » et qu’ils peuvent être « disciplinairement sanctionné du fait de l’attitude de 

ses licenciés, accompagnateurs ou supporters ».  

  

Par ailleurs, le club … et son Président ès-qualité ont également été mis en cause sur les 

fondements de l’article 1.3 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général au titre de la 

responsabilité des organisateurs, il est rappelé que « Les organisateurs sont chargés de la police 

de la salle ou du terrain. Ils sont tenus pour responsables des désordres qui se produisent 

pendant la rencontre du fait de l’attitude des dirigeants, du speaker, des joueurs, des 

entraineurs, du public et de tous incidents résultant de l’insuffisance de l’organisation.  

  

Pour chaque rencontre, les organisateurs doivent désigner un responsable licencié de 

l’association sportive et présent à cette rencontre. Ils doivent, aussi, prévoir un service d’ordre 

suffisant portant un signe distinctif apparent. Celui-ci est chargé de la protection des officiels, 

dirigeants et joueurs avant, pendant et après la rencontre.  

Il doit notamment prendre toute mesure garantissant la sécurité des personnes et des biens, 

non seulement sur le terrain et aux abords immédiats de celui-ci, […].  

Tous les organisateurs doivent se conformer à la législation, aux règlements et normes en 

vigueur.  

  

[…]  

  

4. Les règlements sportifs généraux de la Fédération Française de Basket Ball précisent dans le 

Titre I - Article 3.6 - « Le club recevant doit mettre à la disposition des officiels un dirigeant 

assurant la fonction de délégué de club. Ses fonctions sont […] ; contrôler les normes de sécurité 

; s’assurer de la mise en place, avant la rencontre, d’un service d’ordre suffisant ; […] ; prendre, 

à la demande des officiels, toute décision durant la rencontre pour que celle-ci se déroule dans 

les meilleures conditions de régularité possibles jusqu’à sa fin normale ; […]. »  

  

Il est à rappeler qu’en vertu de leur responsabilité ès-qualité, le club et son Président ès-qualité 

sont tenus, afin d’anticiper et d’éviter ce type d’incidents, il parait impératif de ne pas 

positionner de public le long du terrain qui reste un espace de circulation et qu’une 

matérialisation de l’aire circulation doit être mise en place pour toutes les rencontres, quelques 

soit le niveau afin de pouvoir assurer la sécurité des biens et des personnes que ce soit les 

joueurs, les arbitres ou les spectateurs.  



 

 

  

  

En conséquence des éléments évoqués ci-dessus, la commission régionale de discipline décide 

d’engager la responsabilité disciplinaire de Monsieur le Président … et de l’association sportive 

… qui sont dès lors disciplinairement sanctionnables.  

  

  

PAR CES MOTIFS,   

La commission régionale de discipline décide :  

  

− A l’encontre de Monsieur le Président … d’infliger un blâme. 

  

− A l’encontre de l’association sportive … d’infliger une rencontre à huis-clos avec sursis.  

    

  

  

Cette décision est assortie d’une mesure de publication anonyme sur le site internet de la ligue 

régionale Nouvelle-Aquitaine de basketball pour une durée de 4 ans.  

  

En application de l’article 25 du Règlement Disciplinaire Général, le délai de révocation du sursis 

est de 3 (trois) ans.   

  

  

Frais de procédure :  

  

L’association sportive … devra s’acquitter du versement d’un montant de 290.00 € (deux cent 

quatre-vingt-dix euros) correspondant aux frais occasionnés lors de la procédure, dans les huit 

jours à compter de l’expiration du délai d’appel.  


